
DEI'~KTEMENI 
DE 1.1. CHA~Et1TE-!'\ARlTIM E 

d, ROCIlEFORI 

C.nto" 
~e ItOYAN 

Comm,,", 
de ROYAN 

SG 88/61 
Obi" 

Reverscment de subventio 
départementale perçue 
pour le co~pte de la 
SEMGET pour travaux à 
réaliser à la Halle à 
~ ~ "'. 

DATE DE CONVOCATION 

12 .. ADUT 19S5 

DA TE D'AFFICHAG E 

1 L AUU 1 W!!!! 

Nombre do wn><;] I", 
en ",,~ico :n 

Nombre olo p""n" 22 
Nomb .. de ",,/on" 31 

UNANIMITE 

Extrait du Registre des Délibérations 
ou CO NSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE! 1tPI! ROV~Uil 

l'An mil "oufu"' Qll'HRE VINGT KUn 
10 DIX NEUf AOUT 

le Con .. 11 Muoicip. I, 1<,.1.",." «>"""'1'" ,',,, ,<u~ 1 , 1. M.,,;,. ,n ,,'.n« 1,"\oIi'lo<, ...... ,. 

w"idon« d, M. Jtoan da LI PKot.!Sl<I, DOputo-l'laüB 

E"io.1 p,c.<.,,· MM. do LIPKrlJSKI - TAP - SOUTn - BUSSEREAU - OENOIT 
f'lmB" LAfAYE nt SlËH5T, Adjoint~ 
Pl . BARBAT - Plm. BARRAlll-OUCHERON _ rTl. SASSOU - SIROLlEAU _ CANDAU _ 
l'ha CENAC ~_Pl. ·COONIL - 1'Iooo.00_GAYE P1P1. ,LACOTTE - ,LAPERCt\Ë-- MQNNARO 
PAPEAU - POTËNN6,C - REVOLAT _ RIVES __ ROOOOT - TKOP1AS, Co" .. ill.rs 

[o,m •• ' 1> m.jo';,. do> n"",~", e" .. ore"c. 

R'p,hen' •• : MM. DAUZIDOU par 1'1. SOUTEl 
MOST par Mme SARRAUD-DUCKERON 
GEOffROY par 1'1 . CANDAU 
P1mo JEAN par l'Ime BUCHET 
LEi GUEUT par M. LAcont 
P1mo fONTAN par M. MONNARD 
Jl\J\Rco)n par 1'1. REVOLAT 

Absents : ~88 OCV IGI-IE at GAIJOIN 

Pl. BUSSEAEAU a âté âlu SscrùtairB 

Monsieur ROUDOT quitte la séance e n donnant pouvoir 
à Madame LAfAYE. 

Monsieur RIVES qui t te la séance en donnant pouvoir 
à Monaieur LAPERCHE . 

Dan s l e cadre des travaux d ' infras t ructures à l a 
Halle à Marée à réaliser en 1988 , la SEMGET a dQ 
pratiquer à l ' e~ tension de sa chamb re froide e t au 
changement de sa fabr i que de glace afin d ' en doubler la 
product ion . " 

Le coQt de l ' opération s ' élève à 486 . 163 F . H. T. et 
son financl'lme nt a été entièrement assuré par la SEMGET. 

Con jointemen t , l a 
obtenai t du Département 
montan t hora taxes, soi t 

Ville de ROYAN demandait et 
une s ubvention égale à 14% du 
68.063 F. 

. .. / .. . 



. . 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

DECIDE 

de reverser à la SEHGET la somme de SOlXANTE HUIT MILLE 
SOIXANTE TROlS FRANCS (68 .063 F.) perçue par la Ville de 
ROYAN à titre de subvention départementale sur le programme 
1988 des travaux d'infrastructures portuaires. 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre MM. les Membres présents, 
Pour extrait conforme, 
Pour le Député'.-Maire , 
Le P:re .. ie:r-Adj oint , 

Y. TAP 
R(tU ~ li 4g"j · '~af~1~a l. 

flOr.:l-ltlQRI, 1\ 

2 g, AOt,l ,gus 
t:.PPu(t.HON LOI N~8221 ;C 

du :ot.3 _l'~n 
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